
 
COMMISSION TERRITORIALE FUTSAL 

Saison 2018/2019 
PROCES VERBAL 

Réunion du 22/05/2019   
 
Président de séance : THIEBAUT Gilles 
Présents : CHAPPE Benoit, CUREL Bernard, DAROSEY Dominique, FEYS Patrice, 
FRADIN Maximilien, GIBARU Romain, GRIMET Karim, KEFF Michel (par 
visioconférence), LECUYER Alain, HELYE Michel, MILESI Franck, OFFROY Romain et 
SURAY Kévin 
Absent excusé : CASSEGRAIN Gérard, LEIRITZ Patrick  et STOUPY Michel 
Début de séance : 14 h 00 

Ordre du jour : 
 Accueil du Président et objectifs de la réunion. 
 Etat des lieux de ce qu’il se fait au niveau du FUTSAL dans les districts du territoire 

(ex Champagne-Ardenne). 
 Projets pour la saison 2019/2020 
 Remarques et questions diverses 

 
1) Accueil du Président et objectifs de la réunion : 
Le Président de la Commission Gilles THIEBAUT remercie l’ensemble des personnes 
présentes et se félicite que chaque District de l’ex Champagne-Ardenne soit représenté 
(Ardennes, Aube, Haute-Marne et Marne). Ceci est la preuve que tout le monde se sent 
concerné par le développement de cette pratique, ce qui est très positif. 
Après avoir refait rapidement l’historique de ce qu’il s’est passé ces dernières années au 
niveau du FUTSAL sur le territoire de l’ex Champagne-Ardenne, Gilles THIEBAUT, en 
compagnie de Gérard KEFF (membre de la Commission Régionale LGEF), des 
Conseillers Techniques Régionaux Patrice FEYS, Maximilien FRADIN (désignés par 
l’ETR LGEF pour accompagner la Commission Régionale sur ce dossier) et Bernard 
CUREL (CTR PPF sur le secteur de la Marne) évoque le « Plan de Développement de la 
Fédération Française de Football » mais aussi celui de la Ligue GRAND EST DE 
FOOTBALL. 
Gilles THIEBAUT insiste enfin sur le fait que le développement de cette pratique ne se 
fera que si tous les Présidents de District et leurs Cadres Techniques sont convaincus et 
fortement mobilisés sur ce dossier.  
Gilles THIEBAUT ajoute enfin que le développement de l’activité FUTSAL devra se faire 
dans un premier temps en proximité (au sein des Districts) et que pour la saison prochaine 
(2019/2020), la priorité sera de mettre en place un championnat spécifique SENIORS sur 
toute l’année (en deux phases).  
 
2) Etat des lieux de ce qu’il se fait au niveau du FUTSAL dans les Districts du 
territoire (ex Champagne-Ardenne) : 
District des Ardennes (08) : Représenté par Bernard GIBARU (Président du District), 
Romain OFFROY (Conseiller Technique Départemental) et Benoit CHAPPE 
(Responsable des Compétitions). Michel STOUPY (Membre du Comité Directeur du 
District et élu référent dans la Commission FUTSAL 08) s’étant excusé. 
Cette pratique est surtout hivernale pour occuper la longue trêve imposée par la météo (de 
début décembre à fin février). Ainsi, c’est environ 5000 licenciés volontaires qui sont 



concernés par le FUTSAL lors de cette période (garçons/filles, jeunes/adultes, éducateurs, 
arbitres…). 
Lors de cette période, 4 rassemblements FUTSAL sont programmés pour chaque 
catégorie du Football d’Animation (U7 à U11) et des critériums de 5-6 journées pour les 
catégories U13, U15, U17, SENIORS garçons et SENIORS féminines. 
Depuis cette saison, en deuxième phase, un championnat spécifique FUTSAL SENIORS 
a été lancé avec 6 équipes participantes de Février à Avril. Une belle réussite avec aucun 
forfait. Les rencontres se font en semaine, en match sec et les frais d’arbitrage reviennent 
pour chaque équipe (et par soirée) à 20 euros (1 seul arbitre sur les rencontres). Dans la 
mesure du possible, il est demandé aux équipes participantes de fournir un gymnase. 
A noter qu’il y a quelques années, un championnat spécifique existait avec une dizaine 
d’équipes mais que ce dernier s’était éteint rapidement. 
 
District de l’AUBE (10) : Représenté par Franck MILESI (Président de la Commission 
Départementale FUTSAL). 
Pas de championnats spécifiques FUTSAL SENIORS cette saison du fait du faible nombre 
d’équipes volontaires. Un projet sera présenté prochainement au Comité Directeur du 
District 10 par Franck MILESI pour remettre tout ceci en marche. 
Pas d’information sur ce qu’il se passe chez les jeunes au niveau du FUTSAL, 
organisation… gérée par le Conseiller Technique Départemental (Fabien AZIL) absent ce 
jour. 
 
District de la Haute-Marne (52) : Représenté par Karim GRIMET (membre de la 
Commission FUTSAL) et  Dominique DAROSEY (Conseiller Technique départemental). 
Patrick LEIRITZ (Président du District) s’étant excusé. 
Une pratique également ponctuelle pour les jeunes du Football d’Animation (U7 à U17) 
pendant la période hivernale. 3-4 rassemblements FUTSAL amicaux pour chaque 
catégorie avec un peu moins de réussite pour les catégories U17. 
Un critérium spécifique FUTSAL SENIORS de novembre à février. Les rencontres se font 
en semaine, en match direct et les frais d’arbitrage reviennent pour chaque équipe et par 
soirée à environ 5 euros (1 seul arbitre sur les rencontres). Dans la mesure du possible, il 
est demandé aux équipes participantes de fournir un gymnase. 
A noter qu’une coupe (critérium sur 3 journées / 3 niveaux) départementale FUTSAL 
SENIORS est également organisée chaque année avec la possibilité pour les équipes 
extérieures (qui ne participent pas au championnat spécifique) d’y participer. Même 
formule pour les Féminines SENIORS et Football Loisir. 
 
District de la Marne (51) : Représenté par Michel HELYE (Secrétaire du District), Alain 
LECUYER (Membre de la Commission FUTSAL) et Kévin SURAY (Conseiller Technique 
départemental). Gérard CASSEGRAIN (Président du District) s’étant excusé. 
Une pratique également ponctuelle pour les jeunes (U7 à U13) pendant la période 
hivernale. 3-4 rassemblements FUTSAL pour chaque catégorie et un critérium avec demi-
finales, finale... pour la catégorie U13. Rien d’organisé pour les catégories U15, U17 et 
U19 pour l’instant. 
Un championnat spécifique FUTSAL SENIORS sur toute l’année qui fonctionne bien avec 
14 équipes inscrites en début de saison 2018/2019 (4 forfaits généraux). Les rencontres 
se font en semaine, en match sec et les frais d’arbitrage reviennent pour chaque équipe 
(et par soirée) à environ 20 euros (1 seul arbitre sur les rencontres). Dans la mesure du 
possible, il est demandé aux équipes participantes de fournir un gymnase même si cela 
est compliqué sur l’agglomération de REIMS. 
A noter qu’une coupe départementale FUTSAL SENIORS est également organisée 
chaque année avec la possibilité pour les équipes extérieures (qui ne participent pas au 
championnat spécifique) d’y participer. 



 
 
Afin d’avoir une photographie plus précise sur ce qu’il se fait dans chaque 
département, une demande sera faite à l’ensemble des Districts pour qu’ils nous 
indiquent ce qu’ils mettent (ou souhaitent mettre en place) chaque année au niveau 
du FUTSAL jeunes et adultes. 
 
3) Projets pour la saison 2019/2020 : 
Afin de développer cette pratique sur le territoire de l’ex Champagne-Ardenne, il est 
demandé à chaque District (si ils en sont d’accord), en priorité pour la saison 2019/2020, 
de : 

- Mettre en place une Commission FUTSAL départementale dynamique avec un 
véritable « plan de développement FUTSAL » pertinent et cohérent mis en place 
(et déployé) avec les Conseillers Techniques Départementaux en lien avec les 
plans de développement de la FFF/LGEF. Et évidemment en accord avec le 
Comité Directeur du District. 

- Communiquer d’avantage sur cette pratique afin d’attirer un maximum de 
volontaires (outils déjà existants ou à créer). 

- Mettre en place un championnat spécifique FUTSAL SENIORS (de proximité en 
semaine) dans chaque département sur toute l’année et en 2 phases. Une 
première phase d’octobre à décembre et une seconde phase de février à mai. A la 
sortie de la première phase, 1 ou 2 équipes par District (à définir par la Commission 
territoriale en fonction des inscriptions, objectifs des clubs…) seront qualifiés pour 
la phase régionale (de février à avril). 

- Mettre en place une coupe/critérium FUTSAL SENIORS avec l’ensemble des 
clubs volontaires (spécifique ou non). Le vainqueur de chaque District 
participera à une journée territoriale ou régionale (date et organisation à définir par 
la Commission territoriale et/ou régionale) dans le cadre de la coupe régionale 
FUTSAL LGEF. 

- Maintenir ce qu’il existe dans les départements concernant la trêve hivernale 
(jeunes et adultes) avec peut-être des critériums/coupes sur 4 ou 5 journées pour 
les catégories U14, U16 et U18. Le vainqueur de chaque département participera à 
une journée territoriale ou régionale. 

- Concernant la coupe de France FUTSAL, il est demandé à chaque District de 
communiquer sur le fait que les inscriptions doivent se faire via FOOTCLUBS et au 
plus tard le 15 septembre 2019. 

 
En fonction des volontés et possibilités de chacun, il est possible de mettre en place des 
choses supplémentaires comme : 

- Un critérium ou une coupe sur plusieurs journées pour les féminines 
SENIORS (avec une journée territoriale ou régionale pour l’équipe vainqueur de 
chaque département). 

- Des dates bloquées « journée FUTSAL » dans le calendrier pour les 
catégories jeunes D1 (U14 pour commencer). 
… 
 

La Commission encourage enfin à former les éducateurs et arbitres à cette pratique 
spécifique afin de d’assurer plus facilement et plus efficacement son 
développement. 
 



Michel KEFF, Gilles THIEBAUT et les Conseillers Techniques Régionaux donnent 
quelques informations supplémentaires sur la gestion des compétitions 
territoriales/régionales : 

- A la fin de la première phase des championnats départementaux (formule non 
imposée par la LGEF et à adapter par rapport aux engagements du début de 
saison dans les Districts), la LGEF (via la Commission Territoriale) demandera à 
chaque District de donner l’équipe (ou les équipes en fonction de ce qui aura été 
décidé) pour la phase territoriale.  
Cette phase territoriale sera gérée et financé entièrement pas la LGEF. Les 
modalités et dates seront données en fin de saison 2018/2019 ou en tout début de 
saison 2019/2020.  

- La phase territoriale sera la première phase régionale (R1) qui débouchera sur 
les qualifications pour les barrages D2. De ce fait, il y aura des obligations de 
gymnase, de nombre de doubles licences, des rencontres qui se dérouleront le 
samedi (sauf accord des clubs concernés…) mais aussi des contraintes de 
déplacements et de frais d’arbitrage.  
Un budget devrait être prévu par la LGEF pour aider les clubs volontaires qui 
participeront à ce championnat R1 et l’ensemble de ces contraintes… seront 
également données en fin de saison 2018/2019 ou en tout début de saison 
2019/2020.  

- Concernant la coupe régionale FUTSAL, la LGEF souhaiterait que chaque 
District réalise une coupe ou un critérium FUTSAL dans son secteur.  
Le vainqueur de cette coupe ou critérium sera qualifié pour l’étape territoriale (ou 
régionale).  
Cette étape territoriale (ou régionale) sera gérée et financée entièrement par la 
LGEF. Les modalités et dates, selon ce qui aura été décidé, seront données en fin 
de saison 2018/2019 ou en tout début de saison 2019/2020.  

 
L’ensemble des modalités et dates seront données rapidement aux Districts afin 
qu’ils puissent s’organiser au mieux. 

 
3) Remarques et questions diverses : 
Gilles THIEBAUT contactera l’ensemble des Présidents de District pour la constitution de 
la Commission Territoriale qui se réunira maximum 2 ou 3 fois par an.  
L’idéal serait d’avoir le Président de la Commission Départementale FUTSAL de chaque 
département (ou son représentant) ainsi que le Conseiller Technique Départemental. 
Possibilité d’ajouter des représentants départementaux supplémentaires en fonctions des 
volontés de chaque  District. 
 
Fin de séance : 16h30 
 
 
Le Président         Secrétaire de séance 
THIEBAUT Gilles        FRADIN Maximilien 


